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2 LE CONTEUR VAUDOIS

gres ces oeuvres des temps d'ignorance pour revcnir au

point de depart, pourquoi les partisans de la liberte re-
fuseraient-ils de s'associer aux transactions qui doivent
en bäter le retour et en assurer definitivemcnt le regne?

Toute la question pour la Suisse, lorsqu'on lui pro-
pose un traite de commerce, est de savoir si ce traite
la fera passer plus avant dans la voie de la liberte ou
s'il la ramene en arricre du point oü eile est arrivee.
Dans le. premier cas, eile doit acccptcr la negociation;
dans lc second, eile doit la relüser. La Suisse a pro-
clamc Ie principe du libre commerce et, relativement
parlant, eile l'a realisc; ses tarifs sonl les plus faibles
de l'Europe. Lui demande-t-on de les abaisser encore,
lui demande-t-on des concessions qui soient des actes
de liberalisme ou de justice et de morale publique, eile

peut traiter. Elle peut traiteravec la France, car trai-
ter veut dire negocier et discuter.

(Neuchätelois.)

Lausanne, le 28 janvier 1865.

Monsieur lc redacteur,

Dans un arlicle publie dans le dernier numero de

votre journal, tout en reconnaissant la legitimite de la

garanlie litteraire, vous trouvez des raisons et l'auto-
rilc d'un nom qui vous paraissent süffisantes pour jus-
tifier la contrefacon de livres etrangers.

Nous ne nous proposons point, pour aujourd'hui du

moins, de nous prononcer sur lc fond de la question;
mais nous croyons qu'il y a quelque chose a faire en

faveur des autcurs et de l'industrie de notre pays.
Nous voudrions, par exemple, et la chose n'est pas

dil'ficile, que l'on ne se servit dans nos ecoles moyennes
et primaires que d'ouvrages fails par des auteurs

suisses, et que, pour les branches d'enseignement pour
lesqueiles nous ne possedons aueun manuel, un
concours füt ouvert pour la composition d'un tel ouvrage.
De cetle maniere, nous aurions des livres plus appro-
pries ä nos ecoles, et tout l'argent que l'etranger tire
de chez nous pour la vente de ces manuels y resterait

pauvre fille, et je ne peux ni ne dois repondre a votre amour.

— Et si j'etais pauvre aussi

— Alors, dit Marguerite en rougissant, alors. je ne sais pas.
Un instant apres les deux jeunes gens revenaient, cöte ä cöte,

ä. la ferme Cornaz. Lo silence qu'ils observaient n'etait pas un in-
dice de froideur ou de mösintelligence, car Antoine jetait ä la

dörobee sur sa compagne des regards remplis d'esperanco et
d'amour.

CHAPITRE XII.
Les vendanges sont achevees, les vergers sont depouilles de

leurs fruits, mais l'hiver n'est pas encore lä: quelques beaux jours
viennent encore rejouir la fin de l'annee. II faul en profiter, c'est

ce qu'on röpöte un peu partout, et ä la ferme Cornaz plus qu'ailleurs.
II n'est bruit dans tout le village de Chexbres que du mariage

du fils Cornaz avec la belle effeuilleuse. Chacun pretend avoir eu

vent de la chose depuis longtemps.
— Je vous l'avais toujours dit, röpöte une vieille commöre dont

le menton cherche sans cesse ä embrasser le nez. Ca ne pouvait
ünir aulrement.

et feconderait notre induslrie nationale : auteurs, im-
primeurs, relieurs, chacun y gagnerait, et ce serait un
honneur pour nolre pays, oü l'instruction estgenerale-
ment bien plus avancee qu'en France, de n'etre plus
tributaire de l'etranger.

Aujourd'hui, quo notre departement de l'instruction
publique s'oecupe de l'adoption de manuels uniformes
pour nos ecoles, nous appelons serieusement son attention

sur ce point. Et, pour repondre d'avance ä ceux
qui nc verraient dans cet arlicle qu'un mobile d'inle-
ret particulicr qui peut-etre nous accuseraient de

precher pour notre paroisse, nous ajouterons que nous
nous faisons meme un devoir patriotique de plaider une
cause dont le triomphe tournerail au profit et ä l'lionneur

de notre pays.
S. Blanc.

On lit dans VObservateur du Leman:

« Ayant repris la succession de la Feuille du
Commerce qui se publiait ä Lausanne, VObservateur souS

le patronage de la Societe industrielle et commerciale
du canton de Vaud, continuera, ä daler du Ier fevrier
prochain, la publication de cet organc si utile ä lous les

commercants. Outre le releve officiel en francais et en
allemand des faillites, successions, benefices d'inven-
taires cessions de biens, rehabililations, de tous les

cantons de la Suisse, nous publierons les cotes et mer-
curiales des principaux marches de l'Europe, ainsi que
le cours des fonds publics et valeurs industrielles. »

Des foyers famivores.

II est une loi, decretee par le Grand Conseil du can-
I on de Vaud, en 1861, qui n'a pas fait grand bruit dans

le peys: je veux. parier de la loi sur les appareils fu-
mivores; quelques passants, plus ou moins amateurs
d'affiehes, l'ont entrevue au pilier public; le lemps et

les gamins aidant, l'al'fiche a disparu et personne ne

— Mais c'est du pere Abram que vous parliez, la Francoise, lui

r epond une forte luronne aux jouesrougescomme des coquelicots.

— C'est bon, c'est bon. Jenny, on sait ce qu'on sait ; ce n'est

pas d'aujourd'hui qu'on voitclair.
A la Croix blanche, les commerages entre hommes vont aussi

leur train. L'oncle Samuel est accable de questions, mais il est
t rop affairö pour y repondre, car le grand jour approche, et c'est

lui qui s'est charge de l'organisation de la fete. — Le mariage
d'Antoine et de Marguerite est effectivement decide. — Abram

Com az, au rebours de ce qui se passe en pareil cas chez les gens

riches, avait accueilli avec joie la demande de son fils, touchantle

mariage de celui-ci avec l'aimable effeuilleuse; il preferait
Marguerite, pauvre, laboriouse et modeste, ä une personne riche-

ment dotee qui arriverait chez lui, avec autant de pretenlions

que d'ecus.
Qui fut heureux de ce denouement? ce fut, outre le jcua°i cou-

ple, l'oncle Samuel : sa fiileule epousant Antoine, c'etait mieux

encore qu'il n'avait espörö ; aussi voulut-il se charger du trous-

seau. Son egoisme et sa mauvaise humeur avaient disparu tout ä
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s'en est plus inquiete. II pourrait cependant etre de

quelque inleret de rappeler i'origine de cette loi etson but.

Et d'abord, qu'est-ce qu'un foyer fumivore C'est

un foyer qui ne laisse pas degager de fumee. — Mais

est-il possible d'avoir du feu sans fumee? — Oui et non.
Pour me faire comprendre, je prendrai un exemple

connu de chacun, une lampe moderateur. Lorsque la

meche esl ä une bauteur convcnable, que le tube de

verre se retrecit vers la partie moyenne de la flamme,
¦celle-ci est blanche, pure el la lampe ne fume pas.

Esl-ce ä dire, pour cela, qu'il ne se degage aueun

gaz par le haut du tube? Evidemment non ; un courant
d'air chaud sort constamment pour elre remplacc par
l'air froid qui penetre par la galerie infericure; mais ce

que l'on convient generalement d'appeler fumee se ma-
nifestant exterieurement par une couleur el une odeur

plus ou moins prononeees, on ne s'inquiete pas d'un
courant d'air parfaitement incolore et inodore.

Elevons maintenant le tube, de maniere ä laisser cir-
culer autour de la flamme une plus grande quantite
d'air; une partie de celui-ci, seulement, sert ä la com-
bustion, et le reste ne contribue qu'a abaisser la tem-
perature de la flamme qui sc charge alors d'une quantite

de particules charbonneuses, celles qui n'ont pas
trouve une chaleur süffisante pour s'enflammer ,Ces

particules de charbon sont entrainees par le courant
d'air el la lampe fume.

Le meine phenomene que nous venons de voir se

produire dans une lampe se repete, sur une plus grande
echelle, dans tout foyer oü s'opere une combustion.
Suivant que l'air se trouve ou non en contact avec toutes

les parties du combustible, le charbon se consume
en entier ou flotte dans l'air ä Felat de poussiere; dans
le premier cas, il n'y a pas de fuin'''<'. apparente; dans
le second, une fumee plus ou moins noire. Mais, dans
tous les cas, une cbeminee est necessaire, si ce n'est

pour lancer ä une grande bauteur un produit qui in-
commode le voisinage, du moins pour oblenir le tirage
necessaire ä une bonne combustion.

fait. — Sans ötre riche, l'aubergiste de la Croix-Blanche avait,
dans un tiroir secret d'une vieille garde-robe, certains vieux louis
de Berne qui n'attendaient que le moment de rentrer dans le
monde. L'oncle Samuel en employa quelques-uns ä l'achat du
trousseau ; il y mit de l'amour-propre, et on fut unanime pour
trouver qu'il fit royalement les choses. Quant k Antoine, le brave
.garcon pensait que les magasins de Lausanne et de Vevey ne se-
raient jamais assez assortis au gre de ses desirs et selon les me-
rites de sa fianeee.

Le jour de la noce arriva enfin de nombreux petards et coups
¦de fusil l'annoncerent ä tous les environs. Devant l'eglise du
village, une quantite de curieux attendaient le cortege de la ma-
riee. Celui-ci parut, precede par une foule d'enfants. Marguerite,
völue de blanc et la couronne de fieurs d'oranger sur la töte,
attirait tous les regards; eile donnait le bras k son parrain: ve-
naient ensuite Antoine, son pfere et un grand nombre d'invites
des deux sexes.

Aprös la benediction nuptiale le ministre fit aux nouveaux
öpoux une touchante et chaleureuse allocution, qui les impres-
sionna vivement.

L'elablissementd'usines ä proximite des villes a bien-
töt fait sentir la necessite de diriger le chauffage des

chaudieres ou autres appareils cn vue d'une parfaite
combustion de charbon ; mais il n'a pas toujours ete
facile d'obtenir la disparition de la fumee, malgre les re-
glcments de police. Voyons ce qui a ete fait chez nous
ä cet egard.

La buanderie de Lausanne est Fun des premiers
Etablissements qui aient du satisfaire aux exigences du

public : ä certains moments de la journee, la chemince
de cet etablissement repandait dans les maisons voisi-
nes, les ecoles de la ville, entre autres, des torrents de

fumee qui cn rendaient le sejour intenable. A deux re-
prises, la chemince a ete rehaussce, et maintenant eile
lance sa fumee ä une assez grande bauteur pour que le

quartier du Chemin-Neuf n'en soit plus guere incom-
mode; il est bon d'ajouler ici que le Chauffeur a soin de

maintenir la porte du foyer legerement entr'ouverte,
ce qui amene au-dessus du combustible un mince courant

d'air qui acheve la combustion de la fumee; ce

n'est que lc matin et ä une heure de l'apres-midi, lorsque

le feu, qui a ete interrompu, est mis en Irain, que
la fumivorite n'esl pas complele parce que le foyer se

trouve refroidi.
L'etablissement qui a souleve le plus de reclamations

ä Lausanne relativement ä la produclion de la fumee
est la boulangerie de la Societe de consommalion; cette
boulangerie, situee sur la place de la Palud, au-dessous
du musee Arlaud, est constamment en activite, et lorsque

le vent du nord chassait la fumee sur la ville, tous
les quartiers du cenlre en etaient couverts; les
reclamations faites aux autorites communales n'ayant pu
aboutir ä une amelioralion, faute de reglements de
police sur la matiere, la municipalile de Lausanne fit des
demarches aupres de l'autorite superieure, et le resul-
tat de ces demarches fut la loi du IS juin 1861.

(La fin au prochain numero.) S. C.

— Regarde voir, disait un des gamins qui s'etaient faußles
dans l'eglise.

— Quoi? lui demanda un de ses compagnons.
— L'oncle Samuel qui pleure I

Au sortir de l'eglise, on so rendit ä la Croix-Blanche, oü des
chars ä bancs tout alteles attendaient les gens de la noce.

Aprös une joyeuse collation, on monte en char, les jeunes gens
faisant de leurs bras des dossiers pour leurs compagnes, puis les
chevaux partirent au grand trot pour Vevey, oü devaient avoir
lieu le diner et le bal.

Et maintenant, ami lecteur, que vous dire de plus? Toutes
les esperances coneues par le jeune couple se sont pleinement
realisees. Antoine, ränge et laborieux, fait le bonheur de sa
femme, qui le lui rend bien; cette derniöre, toujours belle et
heureuse, ne laisse pas passer un seul jour sans rendre gräces k
Dieu de son bonheur; le pöre Cornaz, comble de soins et d'at-
tentions, semble rajeuni de dix ans. -- Quant a l'oncle Samuel,
il va toujours, suivant son expression, son petit bonhomme de

train; toutes ses cälineries, ses caresses et ses gracieusetes, sont
röservöes ä deux petits ötres blonds et roses. Ce sont les enfants
de VEffeuilleuse. II. Renoü.
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